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(54) VERROU DE VOLET ROULANT ET INSTALLATION ASSOCIÉE

(57) Ce verrou (200’) de volet roulant est configuré
pour relier un tablier de volet roulant à un tube d’enrou-
lement de ce tablier (36) et comprenant un premier
maillon (203) avec un corps (208) présentant une surface
externe (206A), orienté vers le tablier lorsque le tablier

est enroulé autour du tube. La surface externe est au
moins en partie recouverte d’une couche de revêtement
(214) réalisée en un matériau anti-abrasion, qui est réa-
lisée en un matériau polymère synthétique et qui est fixée
au corps par injection bi-matière.
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Description

[0001] La présente invention concerne un verrou de
volet roulant et une installation de volet roulant compre-
nant un tel verrou.
[0002] Dans les bâtiments dont les murs comprennent
des ouvertures donnant sur l’extérieur, ces ouvertures
sont généralement équipées d’une installation de pro-
tection telle qu’une installation de volet roulant, pour oc-
culter l’intérieur du bâtiment et/ou empêcher les intru-
sions. Une installation de volet roulant comprend géné-
ralement un coffre, fixé au mur au-dessus de l’ouverture
et dans lequel est logé un tube d’enroulement, monté
pivotant par rapport au coffre et autour duquel s’enroule
un tablier de volet roulant. Un utilisateur commande la
rotation du tube et, selon le sens de rotation du tube, une
portion déroulée du tablier monte ou descend devant
l’ouverture pour l’occulter en partie ou totalement.
[0003] La liaison entre le tablier de volet roulant et le
tube se fait au moyen d’une pièce appelée verrou. Le
tablier est généralement relié au tube par deux verrous,
voire plus selon la longueur du tube. Chaque verrou com-
prend généralement plusieurs maillons articulés entre
eux, avec un maillon avant attaché au tube et un maillon
arrière attaché à une lame supérieure du tablier. Selon
les configurations, le maillon avant et le maillon arrière
sont séparés par un ou plusieurs autres maillons inter-
médiaires ou directement articulés l’un sur l’autre.
[0004] Le verrou est généralement constitué d’un ma-
tériau rigide et résistant, par exemple un matériau poly-
mère tel que du polyamide chargé de fibres de verre,
tandis que la surface du tablier est généralement réalisée
en un matériau comparativement plus tendre que le ma-
tériau du verrou. Par exemple, le tablier est réalisé en
PVC, ou bien en un alliage d’aluminium recouvert d’une
couche de peinture. Lors des mouvements d’enroule-
ment et/ou de déroulement du tablier autour du tube, le
tablier appuie et frotte sur le verrou, ce qui entraine de
l’usure superficielle du tablier et cause l’apparition de tra-
ces peu esthétiques, ce qui n’est pas souhaitable.
[0005] Il est connu, notamment de EP-2 728 102-A1,
de fabriquer un verrou de liaison entre un tube de volet
roulant et un tablier, ce verrou comprenant un maillon
inférieur fabriqué par injection bi-matière, de manière à
ménager sur le maillon une peau présentant un coeffi-
cient de frottement bas, afin d’éviter les rayures sur les
lames du tablier.
[0006] Avec le temps, une telle peau a cependant ten-
dance à s’arracher, en particulier aux angles du maillon,
ce qui réduit la durée de vie utile du maillon.
[0007] C’est à ces problèmes qu’entend plus particu-
lièrement remédier l’invention, en proposant un dispositif
qui évite l’usure du tablier de manière durable.
[0008] À cet effet, l’invention concerne un verrou de
volet roulant, qui est configuré pour relier un tablier de
volet roulant à un tube d’enroulement de ce tablier et qui
comprend un premier maillon avec un corps présentant
une surface externe, orienté vers une face interne du

tablier lorsque le tablier est enroulé autour du tube. La
surface externe est au moins en partie recouverte d’une
couche de revêtement réalisée en un matériau anti-abra-
sion, qui est solidaire du corps et qui est interposée entre
le corps et le tablier lorsque le tablier est enroulé autour
du tube d’enroulement, de manière à réduire l’usure du
tablier au cours des mouvements d’enroulement et/ou
de déroulement du tablier autour du tube d’enroulement.
La couche de revêtement est réalisée en un matériau
polymère synthétique, notamment un matériau thermo-
plastique élastomère. La couche de revêtement est fixée
au corps par injection bi-matière.
[0009] Grâce à l’invention, lors des mouvements d’en-
roulement ou de déroulement du tablier autour du tube,
la face interne du tablier est en appui sur la couche de
revêtement anti-abrasion du verrou, ce qui réduit, voire
supprime, l’usure du tablier et donc la génération de
poussières et l’apparition de traces disgracieuses. La
couche de revêtement est solidaire du corps du verrou,
par exemple mise en place lors de la fabrication du ver-
rou, ne demandant aucune opération supplémentaire
lors de l’installation du volet roulant, ce qui est particu-
lièrement pratique et rapide.
[0010] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel verrou peut incorporer une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes prises isolé-
ment ou selon toute combinaison techniquement
admissible :

- Le corps comprend une face interne, orientée à l’op-
posé de la face externe, alors que le corps comprend
au moins un passage, qui est ménagé au travers du
corps et qui débouche sur la face externe et sur la
face interne du corps, que chaque passage débou-
che sur la face externe par une ouverture externe,
qui est située sous la couche de revêtement, et que
la couche de revêtement obture le passage et se
prolonge d’une seule pièce, au travers de ce passa-
ge, de manière à former un point d’ancrage de la
couche de revêtement au corps.

- La couche de revêtement comprend une zone cen-
trale, qui est bordée par une bordure périphérique,
alors que chaque passage débouche sous la bordu-
re périphérique, la bordure périphérique présentant
une largeur comprise entre 5 mm et 30 mm.

- La bordure périphérique comprend deux bords lon-
gitudinaux, qui s’étendent parallèlement à un axe
longitudinal du verrou, l’axe longitudinal du verrou
étant parallèle à un axe longitudinal du tube d’en-
roulement lorsque le verrou est monté sur ce tube,
alors que les ouvertures externes sont situées le long
des bords longitudinaux de la couche de revêtement.

- La couche de revêtement comprend une zone cen-
trale et deux bords longitudinaux, qui s’étendent pa-
rallèlement à un axe longitudinal du verrou, l’axe lon-
gitudinal du verrou étant parallèle à un axe longitu-
dinal du tube d’enroulement lorsque le verrou est
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monté sur ce tube, les bords longitudinaux s’éten-
dant de part et d’autre de la zone centrale, alors que
la couche de recouvrement présente, dans la zone
centrale, une épaisseur moyenne sensiblement
constante, et que les bords longitudinaux incluent
des portions amincies, qui bordent les bords longi-
tudinaux et qui présentent une épaisseur comprise
entre 20% et 70% de l’épaisseur de la zone centrale,
de préférence inférieure à 60%, de préférence en-
core inférieure à 50%.

- La couche de revêtement comprend une zone cen-
trale, qui est bordée par une bordure périphérique,
la bordure périphérique présentant un contour con-
tinu et comprenant deux bords longitudinaux, qui
s’étendent parallèlement à un axe longitudinal du
verrou, l’axe longitudinal du verrou étant parallèle à
un axe longitudinal du tube d’enroulement lorsque
le verrou est monté sur ce tube, alors que la zone
centrale comprend au moins une fenêtre, chaque
fenêtre autorisant l’accès à la surface externe du
corps.

- La au moins une fenêtre de la zone centrale inclut
plusieurs fenêtres, de préférence un nombre pair de
fenêtres, de préférence encore quatre fenêtres, les
fenêtres étant alignées selon l’axe longitudinal du
verrou, deux fenêtres voisines étant séparées par
une bande de matière, qui relie l’un à l’autre les bords
longitudinaux, et que les bandes de matière incluent
une bande centrale, qui est située à cheval sur un
plan transversal du verrou, le plan transversal étant
orthogonal à l’axe longitudinal du verrou.

- Les fenêtres sont agencées symétriquement par
rapport au plan transversal du verrou.

- Pour au moins un des maillons du verrou, en parti-
culier pour un maillon intermédiaire du verrou, les
fenêtres de ce maillon présentent une largeur cumu-
lée, mesurée parallèlement à l’axe longitudinal du
verrou, inférieure à 60% d’une largeur totale de ce
maillon, de préférence inférieure à 50%, de préfé-
rence égale, à 65% près, à 40% de la largeur totale
de ce maillon.

[0011] L’invention concerne également une installa-
tion de volet roulant, comprenant un coffre, qui est fixé
à un mur au-dessus d’une ouverture ménagée dans ce
mur, un tube d’enroulement, qui est reçu dans le coffre
et monté pivotant par rapport au coffre, un verrou tel que
défini précédemment et un tablier de volet roulant, le ta-
blier étant relié au tube d’enroulement par l’intermédiaire
du verrou.
[0012] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, de deux modes
de réalisation d’un verrou de volet roulant et d’une ins-
tallation de volet roulant comprenant un tel verrou, con-
formes à son principe, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés,
dans lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une vue en perspective d’une
installation de volet roulant conforme à un premier
mode de réalisation l’invention, comprenant deux
verrous et un sous-ensemble de suspension, eux-
aussi conformes au premier mode de réalisation de
l’invention, représentée dans une configuration
déroulée ;

- [Fig 2] la figure 2 est une vue à plus grande échelle
du sous-ensemble de suspension de la figure 1, ob-
servé selon la flèche Il à la figure 1 ;

- [Fig 3] la figure 3 est une vue en coupe du sous-
ensemble de suspension de la figure 1, d’un tube
d’enroulement et d’une partie supérieure d’un écran
de l’installation de la figure 1, le sous-ensemble de
suspension et la partie d’écran étant représentés
partiellement et dans une configuration enroulée ;

- [Fig 4] la figure 4 est une vue en coupe du sous-
ensemble de suspension de la figure 1, d’une partie
du tube d’enroulement et d’une lame supérieure de
l’écran, le sous-ensemble de suspension étant re-
présenté partiellement et dans la configuration dé-
roulée, et

- [Fig 5] la figure 5 représente respectivement, sur
trois inserts a), b) et c), une vue de dessous, de côté
et une coupe d’un maillon appartenant à un verrou
conforme à un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention.

[0013] Une installation de volet roulant 10 conforme
au premier mode de réalisation de l’invention est repré-
sentée sur la figure 1. L’installation de volet roulant 10
est montée sur un mur 12 comprenant une ouverture 14.
Le mur 12 est ici représenté en transparence, tandis que
l’ouverture 14 est représentée par une portion de paral-
lélépipède en pointillés. L’ouverture 14 est par exemple
une fenêtre, une porte ou une entrée de garage. Le mur
12 est supposé vertical, la description étant faite en rap-
port à l’orientation des divers éléments représentés sur
les figures, sachant qu’il peut en être autrement dans la
réalité.
[0014] L’installation de volet roulant 10 comprend un
coffre 20, qui est donc un coffre de volet roulant. Le coffre
20 présentent une forme allongée s’étendant selon un
axe principal A20. Le coffre 20 est fixé sur le mur 12 au-
dessus de l’ouverture 14, l’axe principal A20 étant ici ho-
rizontal. Le coffre 20 est formé d’un assemblage de plan-
ches 22, qui s’étendent chacune parallèlement à l’axe
principal A20 et qui délimitent ensemble un espace in-
terne V20 du coffre 20. Sur la figure 1, les planches 22
sont représentées en transparence en pointillés, pour
révéler l’intérieur du coffre 20.
[0015] L’installation de volet roulant 10 comprend un
tube d’enroulement 100, qui est reçu dans l’espace in-
terne V20. Le tube d’enroulement 100 présente une for-
me cylindrique s’étendant selon un axe longitudinal
A100, est réalisé en métal, par exemple en acier, et est
fabriqué ici par pliage d’une tôle. Le tube d’enroulement
100 comprend, à chacune de ses extrémités, un palier
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102, chaque palier 102 étant porté par un flasque 30
respectif du coffre 20, de manière que le tube d’enrou-
lement 100 est monté pivotant par rapport au coffre 20,
autour de son axe longitudinal A100. En configuration
montée de l’installation de volet roulant 10, l’axe longitu-
dinal A100 est aligné avec l’axe principal A20. Chaque
flasque 30 est porté par une patte 32, qui est fixée au
mur 12, de part et d’autre de l’ouverture 14.
[0016] Le tube d’enroulement 100 comprend ici deux
cannelures 104, qui s’étendent le long du tube d’enrou-
lement 100 parallèlement à l’axe longitudinal A100 et qui
sont configurées pour coopérer mécaniquement avec
des verrous 200, qui relient le tube d’enroulement 100 à
un tablier 36 de volet roulant. Des lumières 106 sont ici
ménagées le long du tube d’enroulement 100 pour la
fixation des verrous 200 au tube d’enroulement 100, cet
aspect n’étant pas détaillé plus avant. L’installation de
volet roulant 10 comprend ici deux verrous 200. Les deux
verrous 200 fonctionnent de la même manière et sont,
de préférence, identiques entre eux. Ce qui est valable
pour l’un des deux verrous 200 est valable pour l’autre
verrou 200. En variante non illustrée, le tablier 36 est
relié au tube d’enroulement 100 par trois verrous 200,
voire plus, en fonction de la longueur du tube d’enroule-
ment 100, qui est sa plus grande dimension parallèle à
l’axe longitudinal A100.
[0017] Chaque verrou 200 comprend un maillon avant
202, parfois appelé maillon-tube, par lequel le chaque
verrou 200 est attaché au tube d’enroulement 100. Dans
l’exemple illustré, chaque verrou 200 comprend aussi un
maillon arrière 204, par lequel chaque verrou 200 est
attaché au tablier 36, et un maillon intermédiaire 203, qui
est intercalé entre le maillon avant 202 et le maillon ar-
rière 204.
[0018] Chaque maillon avant 202, intermédiaire 203
ou arrière 204 comprend un corps 208 respectif. Les
corps 208 sont réalisés en un matériau polymère syn-
thétique rigide, considéré comme indéformable. Les
corps 208 sont de préférence réalisés en un matériau
thermoplastique et sont généralement fabriqués par in-
jection à chaud. Les corps 208 sont ici réalisés en poly-
amide chargé de fibres de verre.
[0019] Les corps 208 de deux maillons adjacents, par
exemple le corps 208 du maillon avant 202 et le corps
208 du maillon intermédiaire 203, ou bien le corps 208
du maillon intermédiaire 203 et le corps 208 du maillon
arrière 204, sont articulés entre eux par une charnière
210, d’axe A210 parallèle à l’axe longitudinal A100 lors-
que le verrou 200 est monté sur le tube d’enroulement
100. On définit un axe longitudinal A200 du verrou 200
comme étant un axe parallèle à l’axe longitudinal A100
lorsque le verrou 200 est monté sur le tube d’enroulement
100. L’axe A210 de chaque charnière 210 est parallèle
à l’axe longitudinal A200 du verrou. Par extension, l’axe
longitudinal A200 du verrou 200 est aussi un axe longi-
tudinal pour chacun des maillons 202, 203 et 204 de ce
verrou 200.
[0020] Le tablier 36 est formé d’un assemblage de la-

mes 38 articulées entre elles, une lame supérieure 40
étant attachée au maillon arrière 204 de chaque verrou
200. Le tablier 36 est partiellement représenté sur les
figures 1 à 4. Les lames 38 sont généralement fabriquées
par extrusion et sont considérées comme rigides et in-
déformables. Les lames 38 sont généralement réalisées
en PVC ou en alliage d’aluminium. Lorsque les lames 38
sont en PVC, les lames 38 sont généralement teintes
dans la masse. Lorsque les lames 38 sont en alliage
d’aluminium, les lames 38 sont généralement peintes.
[0021] L’installation de volet roulant 10 comprend aus-
si deux coulisses 42, qui sont agencées en regard l’une
de l’autre de part et d’autre de l’ouverture 14 et dans
lesquelles sont reçues des extrémités des lames 38 et 40.
[0022] Sur la figure 1, l’installation de volet roulant 10
est représentée dans une configuration d’utilisation,
dans laquelle chaque verrou 200 est assemblé au tube
d’enroulement 100, en particulier chaque maillon avant
202 est assemblé au tube d’enroulement 100. Le tube
d’enroulement 100 forme, avec chaque verrou 200, un
sous-ensemble 300 de suspension du tablier 36.
[0023] Ainsi, lorsqu’un utilisateur commande la rota-
tion du tube d’enroulement 100, soit manuellement au
moyen, par exemple, d’un ensemble manivelle / pignon
ou d’un ensemble sangle / poulie, soit automatiquement
par l’intermédiaire d’un moteur électrique, le tablier 36
s’enroule ou se déroule autour du tube d’enroulement
100 en fonction du sens de rotation du tube d’enroule-
ment 100. Une portion déroulée du tablier 36, qui passe
par une fente inférieure du coffre 20 ménagée ente les
planches 22 et qui est guidée par les coulisses 42, monte
ou descend alors devant l’ouverture 14 pour l’occulter
partiellement ou entièrement.
[0024] Sur les figures 1 et 2, le tablier 36 est représenté
entièrement déroulé, aussi par extension le sous-ensem-
ble de suspension 300 est dit en configuration déroulée.
Sur la figure 3, le tablier 36, attaché au tube d’enroule-
ment 100 par le verrou 200, est représenté enroulé autour
du tube d’enroulement 100. Par extension, le sous-en-
semble de suspension 300 est dit en configuration en-
roulée.
[0025] On définit une face interne 42A du tablier 36
comme étant une face du tablier 36 orientée vers le tube
d’enroulement 100 lorsque le tablier 36 est enroulé
autour du tube d’enroulement 100. De manière analogue,
on définit aussi une face externe 42B du tablier 36 comme
étant une face opposée à la face interne 42A, autrement
dit une face orientée à l’opposé du tube d’enroulement
100 lorsque le tablier 36 est enroulé autour du tube d’en-
roulement 100. Pour chaque maillon 202, 203 ou 204,
on définit enfin une surface externe 206A du corps 208
correspondant comme étant une surface orientée à l’op-
posé du tube d’enroulement 100 lorsque le verrou 200
est assemblé au tube d’enroulement 100 et enroulé
autour de ce tube d’enroulement 100. Autrement dit, lors-
que le tablier 36 est enroulé autour du tube d’enroulement
100, la surface externe 206A de chaque corps 208 est
orientée vers la face interne 42A du tablier 36. On définit
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aussi une surface interne 206B, comme étant une sur-
face opposée à la surface externe 206A, autrement dit
la surface interne 206B est orientée vers le tube d’en-
roulement 100 lorsque le tablier 36 est enroulé autour du
tube d’enroulement 100.
[0026] Un détail du sous-ensemble de suspension 300
est visible à plus grande échelle sur la figure 2, un seul
verrou 200 étant représenté. La suite de la description
est faite en référence à ce verrou 200.
[0027] Dans l’exemple illustré, la surface externe 206A
de chaque corps 208 est partiellement recouverte d’une
couche de revêtement 214, qui est interposée entre le
corps 208 correspondant et le tablier 36 lorsque le tablier
36 est enroulé autour du tube d’enroulement 100, tel que
représenté sur la figure 3. La couche de revêtement 214
est ainsi agencée de manière à empêcher tout contact
direct entre les lames 38 du tablier 36 et le corps 208 de
chaque maillon 202, 203 et 204 lors des mouvements
d’enroulement et de déroulement du tablier 36 autour du
tube d’enroulement 100.
[0028] La couche de revêtement 214 est réalisée en
un matériau anti-abrasion, de manière à réduire l’usure
du tablier 36 lorsque, au cours des mouvements d’en-
roulement et/ou de déroulement du tablier 36 autour du
tube d’enroulement 100, la face interne 42A du tablier
36 frotte contre la surface externe 206A du maillon cor-
respondant.
[0029] Le matériau de la couche de revêtement 214
présente un coefficient de frottement inférieur ou égal à
0,5, de préférence inférieur à 0,4, de préférence encore
inférieur à 0,3, de manière que, de façon imagée, que le
tablier « glisse » sur la couche de revêtement 214, ce qui
réduit les risques d’usure. Le coefficient de frottement
considéré dans le cadre de la présente description est
un coefficient de frottement dynamique.
[0030] Selon l’invention, la couche de revêtement 214
et le corps 208 sont assemblés l’un à l’autre par surmou-
lage. La couche de revêtement 214 est ainsi fixée au
corps 208 de manière continue, c’est-à-dire que la cou-
che de revêtement 214 est solidaire du corps 208 sur
toute la surface du corps 208 recouverte par la couche
de revêtement 214. Autrement dit, la couche de revête-
ment 214 est assemblée au corps 208 de manière à être
d’un seul tenant avec celui-ci, de manière à éviter l’arra-
chement de tout ou partie de la couche de revêtement
214 au cours de l’utilisation de l’installation de volet rou-
lant 10.
[0031] Bien entendu, dans la réalité des décollements
localisés peuvent subsister à l’interface entre la couche
de revêtement 214 et le corps 208. Selon un premier
exemple, lorsque la couche de revêtement 214 est sur-
moulée sur le corps 208, des bulles peuvent subsister à
entre le corps 208 et la couche de revêtement 214.
[0032] Le matériau de la couche de revêtement 214
est un matériau polymère synthétique, de préférence un
matériau thermoplastique. Le corps 208 et la couche de
revêtement 214 sont de préférence assemblés l’un à
l’autre lors de la fabrication des maillons 202, 203 et 204

par un procédé sous pression et à chaud, pour réduire
les risques de séparation de la couche de revêtement
214 du corps 208. Dans l’exemple illustré, la couche de
revêtement 214 est réalisée en polyuréthane thermo-
plastique, aussi appelé thermoplastic polyurethane - ou
TPU - en anglais.
[0033] Le corps 208 et la couche de revêtement 214
sont préférentiellement assemblés l’un à l’autre par
exemple par injection bi-matière, autrement dit la couche
de revêtement 214 est surmoulée sur le corps 208, ce
qui est économique et pratique car cela permet de former
directement la couche de revêtement 214 sur la surface
externe 206A du corps 208 sans autre opération ulté-
rieure.
[0034] De préférence, le matériau de la couche de re-
vêtement 214 est un matériau élastomère relativement
souple comparativement au matériau du tablier 36, de
manière à réduire la pression de contact entre le tablier
36 et la couche de revêtement 214 de chaque corps 208,
ce qui permet aussi de réduire l’usure du tablier 36. Par
« souple », on entend que le matériau de la couche de
revêtement 214 présente une dureté, mesurée sur une
échelle dite Shore A, inférieure à 90, de préférence infé-
rieure à 85, de préférence encore inférieure à 80. De
préférence, le matériau de la couche de revêtement 214
est un matériau thermoplastique élastomère.
[0035] Comme illustré à la figure 2, pour chacun des
maillons intermédiaire 203 et maillon arrière 204, la cou-
che de revêtement 214 comprend une zone centrale 220,
qui est bordée par une bordure périphérique 230. La bor-
dure périphérique 230 présente avantageusement un
contour continu, tandis que la zone centrale 220 com-
prend des fenêtres 222, au travers desquelles le corps
208 est visible. La bordure périphérique 230 présente
une largeur supérieure à 5 mm, de préférence supérieure
à 10 mm, de manière à assurer une surface d’adhésion
suffisante de la couche de revêtement 214, quels que
soient les mouvements du tablier 36 par rapport au verrou
200 lorsque le tablier 36 est enroulé autour du tube 100.
[0036] La bordure périphérique 230 comprend deux
bords longitudinaux 232, qui sont des bords opposés de
la couche de revêtement 204 et qui s’étendent chacun
parallèlement à l’axe longitudinal A200 verrou 200. Les
bords longitudinaux 232 s’étendent de part et d’autre de
la zone centrale 220. Chaque bordure périphérique 232
présente une largeur comprise entre 5 mm et 30 mm.
[0037] La zone centrale 220 comprend au moins une
fenêtre 222, de préférence un nombre pair de fenêtres
222, de préférence encore quatre fenêtres 222. Lorsque
la zone centrale 220 comprend plusieurs fenêtres 222,
ces fenêtres 222 sont alignées selon l’axe longitudinal
A200 du verrou 200. Deux fenêtres 222 voisines sont
séparées par une bande de matière 224, qui relient l’un
à l’autre les bords longitudinaux 232.
[0038] Chaque bande de matière 224 présente une
largeur L224 supérieure à 8 mm, de préférence supé-
rieure à 12 mm, en particulier égale à 16 mm, la largeur
d’une bande de matière 224 étant définit comme la dis-
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tance minimale entre les deux fenêtres 222 qui sont sé-
parées par cette bande de matière 224. Dans le cas du
maillon intermédiaire 203 représenté en figure 2, chaque
bande de matière 224 présente une largeur L224 cons-
tante, mesurée parallèlement à l’axe longitudinal A200
du verrou 200.
[0039] Chaque fenêtre 222 permet de réduire la quan-
tité de matériau de la couche de revêtement 214, ce qui
est économique, et permet de capturer une partie des
poussières générées au cours de l’utilisation de l’instal-
lation de volet roulant 10. En effet, même si la couche
de revêtement 214 permet de réduire les frottements en-
tre le tablier 36 et le verrou 200, la couche de revêtement
214 elle-même s’use, et génère des poussières. Les fe-
nêtres 222 contribuent à capturer une partie de ces pous-
sières, de qui réduit d’autant l’apparition de traces sur le
tablier 36.
[0040] La surface externe 206A du corps 208 des
maillons intermédiaire 203 ou avant 204 correspondant
est visible au travers des fenêtres 222. Il est ainsi possible
de ménager des inscriptions sur le corps 208, par exem-
ple relatives à l’identification des pièces, alors que les
bandes de matière 224 empêchent les frottements du
tablier 36 sur la surface externe 206A, ce qui nuirait à la
lisibilité des inscriptions et générerait de la poussière.
[0041] Avantageusement, pour chacun des maillons
intermédiaire 203 et avant 204, une des bandes de ma-
tière 224 est située à cheval sur un plan transversal P200
du verrou 200, le plan transversal 200 étant orthogonal
à l’axe longitudinal du verrou 200. Ainsi, même lorsque
le verrou 200 se déforme sous l’action de la traction du
tablier 36, par exemple lorsque le tablier est déroulé et
pend au tube d’enroulement 100, on réduit les risques
de contact direct entre le tablier 36 et le corps 208 des
maillons 202, 203 et 204.
[0042] Dans l’exemple illustré, le maillon intermédiaire
203 et le maillon avant 204 comprennent chacun un nom-
bre pair de fenêtres 222, ici quatre fenêtres 222, qui sont
séparées par trois bandes de matière 224. Les bandes
de matière 224 incluent une bande centrale 224A, qui
est située à cheval sur le plan transversal P200. La bande
centrale 224A est ici située entre les deux autres bandes
de matière 224. De préférence, les fenêtres 222 sont
agencées symétriquement par rapport au plan transver-
sal P200, de sorte que les efforts générés par l’appui du
tablier 36 enroulé autour du tube 100 sont symétriques,
et en corollaire la déformation du verrou 200 est elle-
aussi symétrique, ce qui contribue à la longévité du ver-
rou 200.
[0043] De préférence, la bande centrale 224A présen-
te une largeur supérieure à 10 mm, de préférence encore
supérieure à 15 mm, de préférence encore supérieure à
20 mm.
[0044] La configuration à quatre fenêtres 222 est pré-
férée, car permet un bon compromis entre capture des
poussières et protection contre l’abrasion.
[0045] Pour au moins un des maillons 202, 203 ou 204
du verrou 200, en particulier pour le maillon intermédiaire

203 ou pour le maillon arrière 204, les fenêtres 222 de
ce maillon présentent une largeur cumulée, mesurée pa-
rallèlement à l’axe longitudinal A100, inférieure à 60%
d’une largeur totale de ce maillon, de préférence infé-
rieure à 50%, de préférence égale à 40%, à 65% près,
à la largeur totale de ce maillon, de manière à assurer
une reprise suffisance des efforts du tablier 36 enroulé
et à prévenir tout risque de contact entre le tablier et ce
maillon, notamment lorsque le verrou 200 se déforme
sous l’effet de la traction du tablier 36.
[0046] En configuration enroulée du sous-ensemble
de suspension 300, tel que représenté sur la figure 3, au
voisinage de chaque charnière 210, les surfaces exter-
nes 206A des deux maillons adjacents sont géométri-
quement portées par une même enveloppe 212, qui est
sensiblement une portion de cylindre de section circulaire
centré sur l’axe longitudinal A100.
[0047] Sur la figure 4, le verrou 200 est représenté
dans une configuration étendue, qui se retrouve par
exemple lorsque le tablier 36 est entièrement déroulé.
Sous l’action du tube d’enroulement 100, chaque char-
nière 210 est alors en butée, la couche de revêtement
214 de chaque maillon étant alors plus proche du maillon
adjacent qu’en configuration enroulée.
[0048] Chaque couche de revêtement 214 est avanta-
geusement ménagée en retrait par rapport à la ou aux
charnières 210 adjacentes, de manière à ne pas gêner
le mouvement de rotation des deux maillons adjacents,
notamment lorsque les charnières 210 viennent en bu-
tée, en configuration étendue du verrou 200. Autrement
dit, chaque couche de revêtement 214 est ménagée en
retrait par rapport aux charnière 210, de manière à ne
pas limiter un débattement angulaire entre les deux
maillons adjacents correspondants.
[0049] La couche de revêtement 214 est suffisamment
épaisse pour éloigner les lames 38 des charnières 210
en configuration enroulée du tablier 36, de manière à
réduire les risques de frottement ente les corps 208 et
les lames 38. Par exemple, la couche de revêtement 214
est dimensionnée pour qu’en configuration enroulée, les
lames 38 ne traversent pas l’enveloppe 212. À l’inverse,
une couche de revêtement 214 trop épaisse est encom-
brante, ce qui n’est pas non plus souhaitable.
[0050] La couche de recouvrement 214 présente, dans
la zone centrale 220, une épaisseur E214 moyenne com-
prise entre 0,6 et 2 mm, de préférence entre 0,7 et 1,5
mm, de préférence encore comprise entre 0,7 et 0,8 mm.
De préférence, l’épaisseur E214 de la zone centrale 220
est sensiblement constante, c’est-à-dire constante à
65% près. En particulier, les bandes de matière 224 pré-
sentent une épaisseur moyenne sensiblement constan-
te. De préférence, l’épaisseur E214 est la même pour
chacun des maillons 202, 203 et 204.
[0051] Un verrou 200’, conforme à un deuxième mode
de réalisation de l’invention, est représenté en figure 5,
seul le maillon intermédiaire de ce verrou 200’ étant re-
présenté. Dans le deuxième mode de réalisation, les élé-
ments analogues à ceux du premier mode de réalisation
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portent les mêmes références et fonctionnent de la mê-
me façon. Dans ce qui suit, on décrit principalement les
différences entre les premier et deuxième modes de réa-
lisation.
[0052] Une des principales différences du deuxième
mode de réalisation avec le premier mode de réalisation
est que la couche de revêtement 214 présente, le long
des bords longitudinaux 232, des portions amincies 234,
avec une épaisseur E234 inférieure à l’épaisseur E214
de la sone centrale 220. L’épaisseur E234 est comprise
entre 20% et 70% de l’épaisseur E214 de la zone centrale
220, de préférence inférieure à 60%, de préférence en-
core inférieure à 50%, en particulier égale à 40 %. Dans
l’exemple illustré, l’épaisseur E234 est égale à 0,35 mm,
à 610% près.
[0053] Les portions amincies 234 présentent chacune
une largeur comprise entre 4 et 10 mm ; de préférence
comprise entre 5 mm et 8 mm. L’épaisseur E234 des
portions amincies 234 est de préférence constante, les
portions amincies 234 étant reliées au reste de la couche
de revêtement 214 par une zone de raccord 236, où
l’épaisseur de la couche de revêtement 214 augmente
de manière monotone entre l’épaisseur E234 des por-
tions amincies 234 et l’épaisseur E214 de la zone cen-
trale 220.
[0054] Les portions amincies E234 permette de rédui-
re les risques d’accrochage de la couche de revêtement
214 lors des mouvements d’enroulement ou de déroule-
ment du tablier 36 autour du tube d’enroulement 100, ce
qui réduit les risques d’arrachement de la couche de re-
vêtement 214, et augmente ainsi sa longévité.
[0055] Le corps 208 comprend au moins un passage
240, qui est ménagé au travers du corps 208 et qui dé-
bouche sur la face externe 206A et sur la face interne
206B. Un seul passage 240 est visible sur la coupe de
la figure 5c), la description qui suit étant faite en relation
à ce passage 240 et étant transposable aux autres pas-
sages.
[0056] Le passage 240 débouche sur la face externe
206A par une ouverture externe 242, qui est située sous
la couche de revêtement 214. La couche de revêtement
214 obture les passages 240 et se prolonge d’une seule
pièce, au travers de ce passage 240, de manière à former
un point d’ancrage de la couche de revêtement 214 dans
le corps 208. Dans l’exemple illustré, la couche de revê-
tement 214 se prolonge par une tige 216 se terminant
par une excroissance 218. La tige 216 est reçue dans le
passage 240, tandis que l’excroissance 218 est situé du
côté interne 206B du corps 208.
[0057] La tige 216 et l’excroissance 218 sont de pré-
férence formées au cours de l’opération de surmoulage
de la couche de revêtement 214 sur le corps 208, et
contribuent à empêcher l’arrachement de la couche de
revêtement 214 au cours de l’utilisation du verrou 200’.
[0058] L’arrachement de la couche de revêtement 214
étant généralement initiée sur les bords externes de la
couche de revêtement 214, en particulier le long des
bords longitudinaux 232, les passages 240 sont avanta-

geusement situés en périphérie de la couche de revête-
ment 214, le long des bords longitudinaux 232. Autre-
ment dit chaque passage 240 débouche avantageuse-
ment sous la bordure périphérique 230, les ouvertures
externes 242 étant situées le long des bords longitudi-
naux 232 de la couche de revêtement 214.
[0059] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnées ci-dessus peuvent être combinés entre eux pour
générer de nouveaux modes de réalisation de l’invention.

Revendications

1. Verrou (200 ; 200’) de volet roulant, ce verrou étant
configuré pour relier un tablier (36) de volet roulant
à un tube d’enroulement (100) de ce tablier (36) et
comprenant un premier maillon (202, 203, 204) avec
un corps (208) présentant une surface externe
(206A), orienté vers une face interne (42A) du tablier
(36) lorsque le tablier (36) est enroulé autour du tube,
dans lequel :

- la surface externe (206A) est au moins en par-
tie recouverte d’une couche de revêtement
(214) réalisée en un matériau anti-abrasion, qui
est solidaire du corps (208) et qui est interposée
entre le corps (208) et le tablier (36) lorsque le
tablier (36) est enroulé autour du tube d’enrou-
lement (100), de manière à réduire l’usure du
tablier (36) au cours des mouvements d’enrou-
lement et/ou de déroulement du tablier (36)
autour du tube d’enroulement (100),
- la couche de revêtement (214) est réalisée en
un matériau polymère synthétique, notamment
un matériau thermoplastique élastomère,
- la couche de revêtement (214) est fixée au
corps (208) par injection bi-matière.

2. Verrou (200’) selon la revendication 1, dans lequel :

- le corps (208) comprend une face interne
(206B), orientée à l’opposé de la face externe
(206A),
- le corps comprend au moins un passage (240),
qui est ménagé au travers du corps et qui dé-
bouche sur la face externe et sur la face interne
du corps,
- chaque passage débouche sur la face externe
par une ouverture externe (242), qui est située
sous la couche de revêtement (214),
- la couche de revêtement obture le passage et
se prolonge d’une seule pièce, au travers de ce
passage, de manière à former un point d’ancra-
ge de la couche de revêtement au corps.

3. Verrou (200’) selon la revendication 2, dans lequel :

- la couche de revêtement (214) comprend une
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zone centrale (220), qui est bordée par une bor-
dure périphérique (230),
- chaque passage (240) débouche sous la bor-
dure périphérique, la bordure périphérique pré-
sentant une largeur comprise entre 5 mm et 30
mm.

4. Verrou (200’) selon la revendication 3, dans lequel :

- la bordure périphérique (230) comprend deux
bords longitudinaux (232), qui s’étendent paral-
lèlement à un axe longitudinal (A200) du verrou,
l’axe longitudinal du verrou étant parallèle à un
axe longitudinal (A100) du tube d’enroulement
(100) lorsque le verrou est monté sur ce tube,
- les ouvertures externes (242) sont situées le
long des bords longitudinaux de la couche de
revêtement.

5. Verrou (200 ; 200’) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel :

- la couche de revêtement (214) comprend une
zone centrale (220) et deux bords longitudinaux
(232), qui s’étendent parallèlement à un axe lon-
gitudinal (A200) du verrou, l’axe longitudinal du
verrou étant parallèle à un axe longitudinal
(A100) du tube d’enroulement (100) lorsque le
verrou est monté sur ce tube, les bords longitu-
dinaux s’étendant de part et d’autre de la zone
centrale,
- la couche de recouvrement présente, dans la
zone centrale, une épaisseur (E234) moyenne
sensiblement constante,
- les bords longitudinaux (232) incluent des por-
tions amincies (234), qui bordent les bords lon-
gitudinaux et qui présentent une épaisseur
(E234) comprise entre 20% et 70% de l’épais-
seur (E214) de la zone centrale (220), de pré-
férence inférieure à 60%, de préférence encore
inférieure à 50%.

6. Verrou (200) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel :

- la couche de revêtement comprend une zone
centrale (220), qui est bordée par une bordure
périphérique (230), la bordure périphérique pré-
sentant un contour continu et comprenant deux
bords longitudinaux (232), qui s’étendent paral-
lèlement à un axe longitudinal (A200) du verrou,
l’axe longitudinal du verrou étant parallèle à un
axe longitudinal (A100) du tube d’enroulement
(100) lorsque le verrou est monté sur ce tube,
- la zone centrale (220) comprend au moins une
fenêtre (222), chaque fenêtre autorisant l’accès
à la surface externe (206A) du corps (208).

7. Verrou (200) selon la revendication 6, dans lequel :

- la au moins une fenêtre (222) de la zone cen-
trale (220) inclut plusieurs fenêtres, de préféren-
ce un nombre pair de fenêtres, de préférence
encore quatre fenêtres, les fenêtres étant ali-
gnées selon l’axe longitudinal (A200) du verrou,
deux fenêtres voisines étant séparées par une
bande de matière (224), qui relie l’un à l’autre
les bords longitudinaux (232),
- les bandes de matière (224) incluent une ban-
de centrale (224A), qui est située à cheval sur
un plan transversal (P200) du verrou, le plan
transversal étant orthogonal à l’axe longitudinal
(A200) du verrou.

8. Verrou (200) selon la revendication 7, dans lequel :

- les fenêtres (222) sont agencées symétrique-
ment par rapport au plan transversal (P200) du
verrou.

9. Verrou (200) selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 ou 8, dans lequel :

- pour au moins un des maillons (202, 203, 204)
du verrou, en particulier pour un maillon inter-
médiaire (203) du verrou, les fenêtres (222) de
ce maillon présentent une largeur cumulée, me-
surée parallèlement à l’axe longitudinal (A200)
du verrou, inférieure à 60% d’une largeur totale
de ce maillon, de préférence inférieure à 50%,
de préférence égale, à 65% prés, à 40% de la
largeur totale de ce maillon.

10. Installation de volet roulant (10), comprenant :

- un coffre (20), qui est fixé à un mur (12) au-
dessus d’une ouverture (14) ménagée dans ce
mur,
- un tube d’enroulement (100), qui est reçu dans
le coffre et monté pivotant par rapport au coffre,
- un verrou (200 ; 200’) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, et
- un tablier (36) de volet roulant, le tablier étant
relié au tube d’enroulement (100) par l’intermé-
diaire du verrou (200).
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